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FICHE TECHNIQUE DU BARRAGE 
Tableau 1: Fiche technique du barrage de Yakouta 

DONNEES GENERALES ET ADMINSITRATIVES 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Nom de barrage Barrage de Yakouta 

Village Yakouta 

Département Dori 

Province Seno 

Région Sahel 

Distance de Dori 15 km 

Coordonnées UTM 30 P 0808483 / 1557745 

DONNEES ADMINISTRATIVES 

Maitre dôouvrage Minist¯re de lôAgriculture, de lôhydraulique et 
des ressources halieutiques 

Maitre dôîuvre Direction générale de lôapprovisionnement en 
eau potable 

Maitre dôîuvre d®l®gu® Cellule de projet de construction du barrage de 
Yakouta basée à Dori 

Bureau de projet (ONBAH), puis INGEMA Maroc 

Bureau de Contrôle et de suivi ONBAH puis DGH-INGEMA puis SAWES 

Entreprise dôex®cution Société Fadoul Technibois (SFT) 

Début de construction 30 Novembre 2001 

Financement République de chine Taïwan 

BUT DE LôAMENAGEMENT Eau potable, irrigation élevage et pèche 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

HYDROLOGIE 

Superficie Bassin versant 1662km² 

Crue millenale 950 m3/s 

Cours dôeau Goudébo 

CUVETTE 

Capacité de la retenue 26.4 hm3 

Superficie au niveau RN 16 km² 

Volume utile 23 hm3 

Plus Basse Eau (PBE) 263.50 m IGB 

Retenue Normale (RN) 268.60 m IGB 

Plus Haute eau (PHE) 270.60 m IGB 
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BARRAGE 

Type Remblai zoné 

Hauteur maximale au ïdessus de la 
fondation 

9.5m 

Longueur en crête 766 m 

Pente de la recharge amont 1v : 3h 

Pente de la recharge aval 1v : 2.5h 

Revanche sur PHE 0.90 m 

Cote de couronnement 271.50 

Largeur en crête 4 m 

Volume du remblai de digue 113 810 m3 

Syst¯me dô®tanchement du sous-sol Tapis étanche et tranchée 

DEVERSOIR CENTRAL 

Type Seuil libre Waterways Experiment Station 
(WES) sur remblais 

Longueur déversante 120 m 

Cote de la crête du déversoir (RN) 268.60 m IGB 

Longueur du bassin de dissipation 9 m 

Largeur du bassin de dissipation 120 m 

VIDANGE DE FONDS ET PRISE DôEAU 

Capacité des vidanges de fonds (RN) 5 m3/s 

Type de prise dôeau Tour de prise avec deux pertuis 

D®bit de prise dôeau maximum 1 m3/s 

Volume de béton 5 155 m3 

 



REALISATION DôUNE ETUDE DE STABILISATION DES BERGES DE LA RIVE GAUCHE DU BARRAGE DE YAKOUTA 

 

 
GBTI/ CEFDI Expertise Rapport final- Version définitive 10/122 

INTRODUCTION 

Le Burkina Faso sôest engag® dans le processus de la Gestion Int®gr®e des Ressources en 
Eau (GIRE) qui sôest impos®e comme mode de gestion des ressources en eau au plan 
international depuis le début des années 90. Le Burkina Faso sôest dot® en 1998 dôun 
document de politique et strat®gies en mati¯re dôeau. En 1999, il met en îuvre son 
programme national de Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) qui aboutit aux 
principaux résultats suivants : 

Á Lôadoption de la loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau en 2001, qui impulse une 
approche patrimoniale et d®centralis®e de la gestion de lôeau et reconna´t le bassin 
hydrographique comme cadre approprié de connaissance, de planification et de 
gestion de la ressource en eau, 

Á La r®alisation dôun ®tat des lieux des ressources en eau du pays et de leur cadre de 
gestion en 2001, qui identifie et analyse les problèmes de toute nature constituant des 
handicaps pour une gestion durable des ressources en eau ; 

Á Lôadoption en 2003 du Plan dôAction pour la Gestion Int®gr®e des Ressources en Eau 
(PAGIRE) qui se pr®sente comme un vaste chantier dôinnovations institutionnelles, 
techniques et technologiques dont les actions spécifiques structurent la réforme 
profonde du cadre de gestion des ressources en eau du pays et dont la mise en îuvre 
constitue le socle permettant dôasseoir ¨ terme, une gestion durable de la ressource 
eau ;  

Á La mise en place de structures de gestion des ressources en eau que sont les agences 
de lôeau ; 

Á Lôadoption dôun nouveau Programme National de Gestion Int®gr®e des Ressources en 
Eau (PN-GIRE) pour la période de 2016-2030. 

De nombreux défis restent à être relever malgré les résultats obtenus à ce jour. 
Lôaccroissement du comblement et la d®gradation des cours et retenues dôeau, lôoccupation 
des berges par les producteurs agricoles, les pollutions engendr®es par lôutilisation des 
engrais, la disparition progressive des zones humides et des sources dôeau, les conflits 
dôusages sont entre autres des probl®matiques ¨ r®soudre pour lôatteinte de lôobjectif 
stratégique du PN-GIRE 2016-2030 qui est de contribuer durablement à la satisfaction des 
besoins en eau douce des usagers et des écosystèmes aquatiques. 

LôAgence de lôeau du Liptako qui est fait partie des structures spécifiques de promotion du 
programme a choisi dôimpl®menter lôobjectif op®rationnel 8 : Réduire les pertes des quantités 
dôeau mobilisables au niveau du réservoir de Yakouta en décidant de la r®alisation dôune ®tude 
de stabilisation des berges de la rive gauche dudit barrage 
 

Côest dans ce cadre et par march® N° EPE-AEL/12/02/06/74-64/2020/00018 dont lôobjet est 
Etude de stabilisation des berges de la rive gauche du Barrage de Yakouta (lot1), que le 
groupement des bureaux dô®tudes GBTI/CEFDI Expertises a ®t® charg® par lôAgence de lôEau 
du Liptako, des prestations pour une durée de 2 mois  

Le présent dossier constitue le rapport technique. Les points saillants de ce rapport sont les 
suivants : 

Á Rappels des termes de référence 
Á Cadres International et national de gestion des berges  
Á Généralité 
Á Méthodologie 
Á Etat des lieux 
Á Projet détaillé 
Á Devis quantitatif et estimatif 
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1. RAPPEL DES TERMES DE REFERENCE 

1.1 OBJECTIF GENERAL DE LôETUDE 

Lôobjectif principal de la pr®sente ®tude est dôune part de proposer des options et des 
orientations ¨ mettre en îuvre pour stabiliser durablement la rive gauche du plan dôeau du 
barrage de Yakouta et dôautre part de parvenir ¨ travers les concertations avec la population 
à proposer des actions de valorisation de cette rive. 

De faon sp®cifique, il sôagit de : 

Á Faire lô®tat des lieux de lôoccupation des berges de la rive gauche du plan dôeau du 
barrage de Yakouta, assortie dôune cartographie ; 

Á Faire lô®tat des lieux des d®gradations de la rive gauche du plan dôeau du barrage de 
Yakouta ; 

Á Faire des propositions dôactions dôam®nagements pour la stabilisation de la rive 
gauche du barrage de Yakouta, assortie de quantité et de coût ; 

Á Proposer une démarche méthodologique efficiente pour la réalisation des travaux de 
stabilisation de la rive gauche du barrage de Yakouta ; 

Á £laborer un plan dôaction pour la valorisation de la rive gauche du barrage de Yakouta. 

1.2 RESULTATS ATTENDUS 

Les résultats attendus de cette mission sont : 

Á Lô®tat des lieux de lôoccupation des berges de la rive gauche du plan dôeau du barrage 
de Yakouta, assortie dôune cartographie est réalisé ; 

Á Lô®tat des lieux de la d®gradation de la rive gauche du plan dôeau du barrage de 
Yakouta est réalisé ; 

Á Les propositions dôactions dôam®nagements pour la stabilisation de la rive gauche du 
barrage de Yakouta, assortie de quantité et de coût sont faites ; 

Á Une démarche méthodologique efficiente pour la réalisation des travaux de 
stabilisation de la rive gauche du barrage de Yakouta est proposée ; 

Á Un plan dôaction pour la valorisation de la rive gauche du barrage de Yakouta est 
élaboré. 

Au terme de cette ®tude, lôAgence de lôEau du Liptako devrait disposer dôune ou de plusieurs 
propositions dôactions concr¯tes pour la stabilisation de la rive gauche du barrage de Yakouta 
ainsi quôun plan dôaction op®rationnel pour la valorisation de cette rive.  

1.3 TACHES DU CONSULTANT (ETENDUE DE LA MISSION) 

Les prestations consisteront ¨ mener les activit®s suivantes, en collaboration avec lôAgence 
de lôEau du Liptako, les services techniques concernées, la commune ainsi que les riverains :  

Á Effectuer des rencontres de concertations avec les services techniques concernées, la 
commune, le comit® local de lôeau, les riverains et les organisations 
socioprofessionnelles,  

Á Effectuer lô®tat des lieux de lôoccupation des berges de la rive gauche du plan dôeau du 
barrage de Yakouta ; 

Á Elaborer une cartographie de lôoccupation des berges de la rive gauche du plan dôeau 
du barrage de Yakouta ; 

Á Recenser tous les occupants des berges dans la bande de servitude et les activités qui 
sôy m¯nent ; 

Á Spécifier les activités négatives et celles positives ; 
Á Spécifier toutes les dégradations des berges constatées et leurs causes ; 
Á D®crire la dynamique de comblement de la retenue dôeau du barrage de Yakouta ; 
Á Déterminer les actions et aménagements pour limiter la dégradation des berges et le 
comblement de la retenue dôeau ; 

Á Déterminer la méthodologie de réalisation des actions et travaux ; 
Á Réaliser les différents plans ; 
Á Déterminer les quantités et les coûts y afférent ; 
Á Proposer un plan dôaction triennal de valorisation et de stabilisation des berges ; 
Á Préciser la responsabilité des différents acteurs 
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2. CADRES INTERNATIONAL ET NATIONAL DE 
GESTION DES BERGES 

La berge est un écosystème particulier qui constitue une zone de transition entre les milieux 
aquatiques et les milieux terrestres. Elle joue un rôle fondamental pour la survie des zones 
humides. La protection des berges ainsi que de la ripisylve sont règlementés par un certain 
nombre de conventions, de lois et de règlements mis en place aussi bien au niveau 
international quôau niveau national. En effet, le Burkina Faso est non seulement signataire de 
plusieurs conventions internationales sur l'environnement, mais également s'est lui-même 
préoccupé de la préservation de la qualité de l'environnement national en général et des 
berges en particulier à travers les mesures nécessaires de récupération des sols, de fixation 
des sols en pente, de protection des terres et ouvrages contre lôaction ®rosive, de conservation 
des esp¯ces rares, des biotopes fragiles et de protection des sources, plans et cours dôeau. 
Ce souci sôest notamment manifest® par la promulgation de textes l®gislatifs et r¯glementaires 
et par la cr®ation dôinstitutions. 

2.1 NIVEAU INTERNATIONAL 

A lô®chelle mondiale, la probl®matique de pr®servation des ®cosyst¯mes des zones humides 
et notamment des berges a été abordée dans différentes conventions, accords et traités. Sept 
conventions principales traitent de ce sujet, à savoir : 

 La convention de Londres relative à la conservation de la faune et flore à l'état naturel 

(1933). Lôobjectif vis® est entre autres de pr®server la faune et la flore naturelles de 

certaines parties du monde, notamment de l'Afrique, notamment en son article 7 qui 

stipule que les parties signataires doivent encourager la préservation des zones 

forestières et la domestication des animaux sauvages économiquement utilisables ; 

 La convention de Ramsar de 1971, relative aux zones humides d'importances 

internationales. En effet, dans lôoptique dôune utilisation rationnelle des zones humides 

(ZH) et de leurs ressources, la communauté internationale a adopté le 2 février 1971 à 

Ramsar (IRAN), la Convention sur les zones humides dôimportance internationale 

particulièrement comme habitat des oiseaux dôeau, commun®ment appel®e 

Convention de Ramsar sur les zones humides. L'objectif principal de cette Convention 

est « d'enrayer, à présent et dans l'avenir, les empiétements progressifs et les 

menaces sur les zones humides (y compris les formations forestières ripicoles) ainsi 

que la disparition de ces zones ».  

La convention s'applique potentiellement à tous les cours d'eau, à tous les lacs quelle 
qu'en soit la surface, et à tous les rivages marins. 

Celle-ci tout en distinguant les zones humides naturelles de celles artificielles, définit 
dans son article 1er les zones humides en ces termes : « les zones humides sont des 
®tendues de marais, de fagnes, de tourbi¯res ou dôeaux naturelles ou artificielles, 
permanentes ou temporaires, o½ lôeau est stagnante ou courante, douce, saum©tre ou 
sal®e, y compris des ®tendues dôeau marine dont la profondeur ¨ mar®e basse 
nôexc¯de pas six m¯tre è. Dans le contexte du Burkina Faso, ces zones humides se 
distinguent à travers (i) les bassins hydrographiques, les lacs, les rivières, les mares, 
les bas-fonds, etc. (zones humides naturelles) et (ii) les barrages, les retenues dôeau 
(mares artificielles), les terres agricoles irriguées ainsi que les berges, les bassins de 
traitement des eaux usées, etc. (zones humides artificielles). 

Les zones humides sont des écosystèmes importants qui remplissent de multiples 
fonctions écologique, économique, sociale, culturelle et de régulation des phénomènes 
naturels. Malgré leur grande valeur, ces écosystèmes sont constamment lôobjet dôune 
d®gradation continue, sous lôeffet conjugu® des ph®nom¯nes climatiques et des 
mauvaises pratiques de production agricole, pastorale, etc. 

Les zones humides du Burkina Faso sont soumises à diverses pressions, contraintes 
et/ou menaces. On distingue : 

- les facteurs physiques (climatiques, hydrographiques, géomorphologies, etc.) ; 
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- les facteurs anthropiques (mauvaises pratiques agricoles et dô®levage, surexploitation 
des ressources halieutiques et fauniques, pratiques néfastes sur les formations 
forestières naturelles, développement socio-économique, urbanisation incontrôlée, 
etc.) ; 

- les facteurs politico-institutionnels (faible et/ou absence de prise en compte des zones 
humides dans les Sch®mas r®gionaux dôam®nagement du territoire ou des Politiques 
sectorielles et des plans locaux de développement, absence des zones humides dans 
les priorités ou choix des investissements, etc.). 

Ces pressions sur les zones humides sont dôune mani¯re g®n®rale ¨ lôorigine de 
lôensablement/envasement des plans et cours dôeau, de la r®duction de la capacit® de 
stockage de lôeau, la disparition progressive de la v®g®tation, la pollution des eaux et 
de la raréfaction de la faune aquatique ; 

 La convention sur la Diversité Biologique (CDB) de 1992 ayant pour objectif principal 

de protéger la diversité et la richesse des écosystèmes, constitue le premier traité 

global couvrant la diversité biologique sous toutes ses formes, des gènes et des 

esp¯ces jusquôaux ®cosyst¯mes. La convention r®glemente lôacc¯s aux ressources 

g®n®tiques et aux technologies rev°tant de lôimportance pour la conservation de la 

biodiversit®. Les parties sont tenues dô®tablir des plans de conservation et des 

proc®dures dô®tudes dôimpact environnemental.  

Les objectifs de cette convention sont : 

o La préservation de la diversité biologique notamment en évitant la banalisation 

et la mono-spéciation des écosystèmes ; 

o Lôutilisation rationnelle de ses composantes ; 

o Le partage juste et ®quitable des b®n®fices r®alis®s ¨ partir de lôutilisation des 

ressources ; 

 La convention sur la lutte contre la désertification (CDD). Elle prévoit plusieurs mesures 
sous forme de programmes nationaux. Elle a été préparée lors de la CNUED en 1992, 
adoptée en 1994 et ratifiée par le Burkina Faso en 1996 ; 

 La convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). 
Lôobjectif ultime de cette Convention est de stabiliser les concentrations de gaz ¨ effet 
de serre dans lôatmosph¯re ¨ un niveau qui emp°che toute perturbation anthropique 
dangereuse du syst¯me climatique. Il conviendra dôatteindre ce niveau dans un d®lai 
suffisant pour que les ®cosyst¯mes puissent sôadapter naturellement aux changements 
Les zones humides ¨ lôinstar de la rivi¯re Pendjari sont reconnues comme ayant un 
rôle important dans la captation du carbone ; 

 La convention de l'UNESCO sur le patrimoine mondial, culturel et naturel (1972), 
ratifi®e en 1987. Lôobjectif vis® est dôassurer l'identification, la protection, la 
conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du 
patrimoine culturel et naturel, les monuments naturels, les sites naturels, les formations 
géologiques et physiographiques ; 

 La convention Africaine sur la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles. 

De plus, dôautres directives et codes de conduites viennent sôajouter aux conventions relatives 
à la biodiversité, citées ci-dessus. 

Plusieurs chapitres de lôAgenda 21 adopt® lors du sommet de la Terre de Rio en 1992 
sôint®ressent ¨ la pr®servation des berges et partant des zones humides. 

Aussi, on peut citer la Gestion Intégré des Ressources en Eau (GIRE) qui est une approche 
pragmatique (i) sôappuyant sur les multiples facettes de lôeau (caract¯re indispensable et non- 
substituable pour toutes les espèces vivantes, source de nombreux bienfaits, interdépendance 
des différents usages, fragilité face aux pollutions diverses et aux conséquences parfois 
irréversibles, grande capacité de nuisance ou de destruction, etc.), son importance dans la vie 
sociale, économique et pour lôenvironnement, et son influence dans les interrelations entre les 
communaut®s et avec lôenvironnement, (ii) et visant ¨ d®finir les enjeux li®s aux ressources en 
eau et les centres dôint®r°ts des diff®rents acteurs, qui n®cessitent lôexistence dôun cadre 
approprié de gestion concertée et durable des ressources en eau (politique, juridique et 
institutionnel) ¨ lôoppos® de la gestion sectoriel de lôeau jusquôalors dôactualit®. Cette notion de 
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gestion intégrée des ressources en eau a pris forme en 1992 (26 au 31 janvier) à Dublin 
(Irlande) lors de la conférence sur l'eau et l'environnement. 

La conférence qui est le prélude au sommet sur la "Planète Terre" tenu à Rio de Janeiro en 
1992, adopte une déclaration dite "Déclaration de Dublin sur l'eau dans la perspective d'un 
développement durable". Elle adopte quatre (04) principes directeurs qui sous-tendent de nos 
jours la politique GIRE au niveau national et qui sont les suivants : 

1. lôeau douce est une ressource limit®e et vuln®rable, indispensable à la vie, au 
d®veloppement et ¨ lôenvironnement ; 

2. la gestion et lôexploitation des eaux devraient °tre bas®es sur une approche participative 
engageant les utilisateurs, les planificateurs et décideurs politiques à tous les niveaux ; 

3. les femmes jouent un r¹le central dans lôapprovisionnement, la gestion et la sauvegarde de 
lôeau ; 

4. lôeau a une valeur marchande dans toutes ses utilisations et devrait °tre consid®r®e comme 
une denrée économique. 

Enfin, On peut également citer le Code de conduite pour lôimportation et la diffusion dôagents 
de contrôle biologique exotiques (1995) et le Code de conduite pour une pêche responsable 
(1995) qui traitent de la conservation des frayères et de la ripisylve. 

2.2 CADRE POLITIQUE AU NIVEAU NATIONAL 

 Politique Nationale Forestière (PNF) 

Côest lôensemble des orientations et des principes dôactions adopt®s par les autorit®s publiques 
en harmonie avec les politiques nationales socioéconomiques et environnementales et 
destinés à orienter les décisions futures portant sur lôam®nagement, lôutilisation et la 
conservation de la forêt et des arbres au bénéfice de la société. 

 Politique Nationale en mati¯re dôEnvironnement (PNAE) 

Ce document de politique nationale en mati¯re dôenvironnement a pour objet dô°tre un cadre 
de r®f®rence nationale de lôensemble des interventions en mati¯re de gestion durable des 
ressources naturelles et du cadre de vie. 

La présente politique décrit le contexte et les justifications de son processus, présente les 
caractéristiques de lôenvironnement au Burkina Faso, d®finit la gouvernance ¨ observer en 
mati¯re dôenvironnement, les orientations globales, les d®fis majeurs, les principes directeurs, 
les strat®gies et les modalit®s de mise en îuvre. 

 Politique Nationale de Développement Durable (PNDD) 

Le développement durable du Burkina Faso a enregistré des résultats remarquables aux plans 
environnemental, socio-économique et culturel. Sur le plan environnemental, on note les 
nombreux acquis de la recherche dans le domaine de la conservation des eaux et du sol 
(irrigation goutte à goutte, impluvium, etc.) et de la protection des zones humides et des 
berges ; les techniques de greffage de plusieurs arbres fruitiers sauvages (karité, néré, 
jujubier, etc.) ; lôintroduction dôesp¯ces ou de vari®t®s dôesp¯ces foresti¯res et agricoles ¨ 
grande valeur économique et à forte productivité ; la mise au point de technologies dô®conomie 
dô®nergie (foyers am®lior®s , autocuiseurs communément appelés "bitatoré).  

A cela sôajoute la mise au point de technologies valorisant les énergies nouvelles et 
renouvelables (séchoirs solaires de types individuels ou collectifs indirects ou directs, chauffe-
eau solaires, installations de biogaz pour la production de gaz méthane et diminution des 
prélèvements miniers de bois énergie , bio digesteurs) ; la gestion durable des ressources 
naturelles (d®limitation et s®curisation des p®rim¯tres am®nag®s, mise en îuvre des plans 
de gestion durable des forêts naturelles, des zones humides, des zones pastorales ou 
sylvopastorales) ; la promotion de lô®cocitoyennet®. 

 La Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire 

La politique nationale dôam®nagement du territoire a ®t® adopt®e par le gouvernement par 
décret n°2006-362/PRES/PM/MEDEV/MATD/MFD/MAHRH/MID/MECV. Elle constitue un 
guide dôorientation des ®tudes dôam®nagement et des acteurs agissant sur le terrain, afin de 
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traduire au plan spatial les orientations strat®giques contenues dans lô®tude nationale 
prospective 2025. Cette politique sôarticule en trois orientations fondamentales : 

o Le développement harmonieux et intégré des activités économiques sur le 
territoire ; 

o Lôint®gration sociale qui va prendre appui sur le socle culturel pour b©tir une 
société moderne ; 

o La gestion durable du lieu naturel basée sur la sécurité foncière, la réhabilitation 
et la restauration des ressources naturelles dégradées et des berges ainsi que 
sur lôam®lioration du cadre de vie. 

Le d®fi majeur de la politique nationale dôam®nagement du territoire est de contribuer ¨ la 
croissance économique et ¨ la lutte contre la pauvret®. Lôam®nagement du territoire est une 
politique au carrefour des autres politiques de d®veloppement en ce quôil organise le 
d®ploiement sur lôespace territorial national, de lôensemble des activit®s ®conomiques, sociales 
et culturelles. 

 Programme National du secteur Rural (PNSR)  

Lôobjectif global du PNSR est de contribuer au renforcement de la gouvernance 
environnementale et au développement durable par la valorisation des ressources forestières 
et fauniques tout en assurant un environnement sain aux populations. 

 La Politique Nationale de Sécurisation Foncière en Milieu Rural 

La Politique Nationale de Sécurisation Foncière en Milieu Rural (PNSFMR) formule pour 10 
ans (2007-2017) les directives ¨ donner ¨ lôaction publique dans le domaine de la s®curisation 
foncière des acteurs du développement rural.  

Elle vise ¨ assurer ¨ lôensemble des acteurs ruraux, lôacc¯s ®quitable au foncier, la garantie 
de leurs investissements et la gestion efficace des différends fonciers, afin de contribuer à la 
réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la réalisation du 
développement durable. Elle a par conséquent pour objectifs de :  

o Garantir le droit dôacc¯s l®gitime de lôensemble des acteurs ruraux au foncier, 
dans une dynamique de développement rural durable, de lutte contre la 
pauvret® et de promotion de lô®quit® et la l®galit® ;  

o Contribuer ¨ lôam®lioration de la pr®vention et du r¯glement des conflits li®s au 
foncier et à la gestion des ressources naturelles ;  

o Contribuer à créer les bases de la viabilité et du développement des 
collectivités territoriales par la mise à leur disposition de ressources foncières 
propres et des outils efficaces de gestion ; 

o Accro´tre lôefficacit® des services de lô®tat et des collectivit®s territoriales dans 
lôoffre dôun service public adapt® et effectif de s®curisation fonci¯re en milieu 
rural ;  

o Promouvoir la participation effective des acteurs de base et de la société civile 
¨ la mise en îuvre, au suivi et ¨ lô®valuation de la PNSFMR.  

 La Politique Nationale Genre 

Lôobjectif g®n®ral de la Politique Nationale Genre (PNG) est de promouvoir un développement 
participatif et équitable des hommes et des femmes (en leur assurant un accès et un contrôle 
égal et équitable aux ressources et aux sphères de décision) dans le respect de leurs droits 
fondamentaux. Les objectifs spécifiques de la PNG sont : (i) promouvoir des droits égaux et 
des opportunit®s ®gales en termes dôacc¯s et de contr¹le des services sociaux de base ; (ii) 
promouvoir un développement économique participatif, un accès et une répartition plus 
équitables des ressources et des revenus ; (iii) développer une participation égale des 
hommes et des femmes aux sphères de décision à tous les niveaux ; (iv) promouvoir 
lôinstitutionnalisation du genre dans tous les domaines ; (v) promouvoir un partenariat 
dynamique pour le genre et d®veloppement ; (vi) d®velopper les m®canismes dôinformation et 
de sensibilisation en direction de tous les acteurs pour un changement de comportement et 
de mentalit® en faveur de lô®quit® et de lô®galit® dans les rapports homme-femme. 
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  Programme dôaction national dôadaptation ¨ la variabilit® et aux changements 
climatiques (PANA) 

Ce programme est mis en place dans le cadre de lôex®cution de la convention-cadre des 
Nations Unies sur le changement climatique et du protocole de Kyoto. Le PANA vise à identifier 
les besoins urgents et imm®diats du Burkina Faso pour sôadapter aux menaces actuelles en 
matière de vulnérabilité climatique. Il vise, entre autres objectifs, à : 

o R®duire lôextr°me pauvret® et la faim ; 

o Assurer un environnement durable y compris des zones humides ; 

o Renforcement des capacit®s pour lôadaptation et la r®duction de la vuln®rabilité 
aux changements climatiques au Burkina Faso ; 

o Mettre en place un partenariat mondial pour le développement. 

 Le document de Politique et Strat®gies en mati¯re dôEau (PSE, 1998) qui consacre la 
volont® du Gouvernement de mettre en îuvre une politique de Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau (GIRE) fondée sur les principes : dô®quit®, de subsidiarit®, de 
participation, de développement harmonieux des régions, de gestion par bassin 
hydrographiques, de gestion équilibrée des ressources en eau, de protection des 
usagers et de la nature, ainsi que de « pollueur-payeur » et « préleveur-payeur ». Ces 
principes constituent le fondement de la loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau 
(2001) et de ses d®crets dôapplication. 

 Le Plan dôActions pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PAGIRE, 2003-
2009) qui d®finit lôensemble des actions ¨ mener pour que la GIRE devienne une r®alit® 
au Burkina Faso, à travers notamment la détermination des espaces de compétences 
des structures de gestion des ressources en eau et lôop®rationnalisation de lôagence 
de lôeau du Nakambé ainsi que la mise en îuvre de son SDAGE.  

 Le Plan dôActions pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PAGIRE, 2010-
2015) qui a poursuivi la mise en îuvre du processus GIRE dans les quatre autres 
espaces de gestion des ressources en eau, à savoir : ceux des Cascades, du 
Mouhoun, du Liptako et du Gourma. 

 Le Programme National pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PNGIRE, 
2016-2030) qui a pris le relais du PAGIRE arrivé à échéance et qui ambitionne de 
« Contribuer durablement à la satisfaction des besoins en eau douce des usagers et 
des écosystèmes aquatiques » dont notamment la « Protection des plans dôeau contre 
le comblement et les végétaux aquatiques envahissants » ; 

 La Politique sectorielle « Environnement, Eau et Assainissement » (2018-2027) qui a 
pour vision de faire en sorte quôç A lôhorizon 2027, les filles et fils du Burkina Faso ont 
un acc¯s ®quitable ¨ lôeau, ¨ un cadre de vie sain et ¨ un environnement de qualité ». 
A cette fin, elle se fixe pour objectif global dôç Assurer un acc¯s ¨ lôeau, ¨ un cadre de 
vie sain et renforcer la gouvernance environnementale et le développement durable 
dans lôoptique dôam®liorer les conditions ®conomiques et sociales des populations ». 
Trois (03) axes stratégiques sont identifiés pour la réalisation de cet objectif : (i) Axe 
1 : Gestion durable de lôenvironnement ; (ii) Axe 2 : Mobilisation et gestion des 
ressources en eau ; (iii) Axe 3 : Assainissement et amélioration du cadre de vie. 
Lôimpact majeur attendu est que l'acc¯s durable de tous aux ressources en eau, ¨ un 
cadre de vie sain et à un environnement de qualité soit garanti. 

 Le Programme National dôApprovisionnement en Eau Potable et dôAssainissement 
(PN-AEPA, 2006) qui d®finit la strat®gie nationale pour lôatteinte des Objectifs du 
Mill®naire pour le D®veloppement (OMD) dans ce secteur ¨ lôhorizon 2015, en milieu 
rural et en milieu urbain.  

 Le document de Politique et Strat®gie Nationales dôAssainissement (PSNA, 2007) qui 
d®finit les objectifs de lôassainissement comme suit : (i) promouvoir lôassainissement ¨ 
travers lô®laboration et la mise en îuvre coh®rente et concert®e des plans dôaction des 
sous-secteurs ; (ii) améliorer de façon significative les pratiques et comportements des 
populations en mati¯re dôassainissement ; (iii) créer les conditions favorables pour le 
financement accru et durable du secteur de lôassainissement.  
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 Le Programme National du Secteur Rural pour le Burkina Faso 2011-2015 (PNSR, 
2012) qui est lôinstrument op®rationnel de la mise en îuvre de la politique du 
Gouvernement dans le domaine rural. Il repose notamment sur la valorisation et la 
protection des ressources en eau. 

 La Politique Nationale de D®veloppement Durable de lôAgriculture Irriguée (PNDDAI, 
2004) qui constitue le cadre général pour le sous-secteur de lôirrigation. Elle se d®cline 
en Programmes R®gionaux de D®veloppement Durable de lôAgriculture Irrigu®e 
(PRDDAI) d®finissant les orientations fondamentales de lôirrigation dans les régions. 

 Le document de Politique Nationale de D®veloppement Durable de lôElevage 
(PNDDEL, 2010) qui donne les grandes orientations du d®veloppement de lô®levage 
au Burkina Faso et sert de cadre de r®f®rence des actions visant ¨ faire de lô®levage 
burkinab¯ ç un ®levage comp®titif et respectueux de lôenvironnement autour duquel 
sôorganise une v®ritable industrie de transformation et qui contribue davantage aussi 
bien ¨ la s®curit® alimentaire quô¨ lôam®lioration du niveau de bien-être des burkinabè 
». 

 La Politique Nationale de la P°che et de lôAquaculture (PNPA) et la Strat®gie Nationale 
de D®veloppement Durable des Ressources Halieutiques ¨ lôhorizon 2025 (SNDDRH) 
qui ont tous deux été adoptées en décembre 2013. Le document de politique propose 
que le sous-secteur soit port® par des acteurs priv®s dynamiques et quôil contribue, par 
une gestion durable de la p°che et de lôaquaculture, ¨ la s®curit® alimentaire et au 
développement du secteur rural. La stratégie confirme ces orientations en particulier le 
d®veloppement de lôaquaculture qui appara´t comme une opportunit® face ¨ la 
stagnation du volume des captures par la pêche. 

 La Politique Nationale sur les Zones Humides (PNZH, 2013) qui a pour objectif global 
dôassurer une gestion durable des zones humides afin de renforcer leur contribution à 
la sécurité alimentaire et à la lutte contre la pauvreté, en prenant en compte le contexte 
des changements climatiques et de la décentralisation. 

2.3 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE AU NIVEAU 
NATIONAL 

Le cadre du dispositif législatif et réglementaire national en vue de la préservation des berges 
et des zones humides est construit autour de la Loi N°003/2011 portant code forestier au 
Burkina Faso, de la Loi N°006-2013/AN, portant code de lôenvironnement au Burkina Faso et 
de la Loi N°002-2001/AN portant loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau au Burkina Faso ; 
Mais ®galement sur un certain nombre dôarr°t®s. 

En effet, la Loi N°003/2011 portant code forestier prévoit en son Article 46 que « Tout acte 
pouvant nuire ou d®grader lô®quilibre des for°ts est interdit. Sur lôensemble du domaine 
forestier, lôadministration charg®e des for°ts est habilit®e ¨ prendre toutes les mesures 
nécessaires de récupération des sols, de fixation des sols en pente, de protection des terres 
et ouvrages contre lôaction ®rosive, de conservation des esp¯ces rares, des biotopes fragiles 
et de protection des sources, plans et cours dôeau è. Par ailleurs, lôarticle 47 stipule ç quôaux 
termes de la présente loi, le défrichement désigne lôabattage syst®matique ou cibl® des arbres, 
arbustes et autres formations v®g®tales dôune for°t en vue dôutiliser lôespace ainsi d®bois® ¨ 
dôautres fins. 

Tout défrichement portant sur une portion de forêt supérieure à une superficie donnée fixée 
par voie réglementaire est soumis à une autorisation préalable. Les modalités et les conditions 
de délivrance de cette autorisation préalable sont déterminées par les textes d'application ». 
Enfin, lôarticle 49 pr®cise que ç le ministre chargé des forêts peut, par arrêté, déterminer des 
zones soustraites à tout défrichement en considération de leur importance particulière pour le 
maintien de l'équilibre écologique quel que soit le régime des forêts en cause ». De ces zones, 
on peut citer les berges des zones humides en lôoccurrence la bande de servitude qui est 
soustraite à toutes activités de défrichement. A cet effet, cela est pr®ciser dans lôArr°t® conjoint 
n° 2009 - 073 /MECV/MAHRH, portant règlementation des défrichements agricoles au Burkina 
Faso où au terme de son article 6, il est mentionné que « Les défrichements sur le pourtour 
ou le long des cours d'eau, des forêts classées, des réserves, des lacs, des étangs, des 
sources et de leurs bassins de réception sont formellement interdits sur une bande de 
protection ou de servitude de cent (100) mètres de large » 
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Quant à la Loi N°006-2013/AN, portant code de lôenvironnement, lôarticle 10 pr®cise que ç le 
gouvernement ®labore les r®f®rentiels de la politique nationale en mati¯re dôenvironnement, 
définit les normes en mati¯re dôenvironnement, fixe les autres prescriptions r¯glementaires, 
contrôle le respect de ces normes et prescriptions et assure, le cas échéant, la restauration 
de lôenvironnement. Aussi, lôarticle 17 stipule que ç le gouvernement veille à préserver la 
diversité biologique, à valoriser les ressources naturelles et à renforcer la base de ces 
ressources. A cette fin, il prend des mesures face aux effets néfastes des changements 
climatiques ». 

Enfin, la Loi N°002-2001/AN portant Loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau insiste sur 
la nécessité de la gestion durable des ressources en eau y compris la gestion 
environnementale et écologique en vu de sauvegarder la biodiversité à travers la préservation 
des écosystèmes aquatiques (article 1) indispensable au maintien de la qualit® de lôeau. Pour 
ce faire lôarticle 4 de ladite Loi pr®cise que ç la diversité biologique des écosystèmes 
aquatiques, leur rôle dans la régulation et le renouvellement des ressources en eau, 
lôimportance des fonctions sociales, économiques et culturelles auxquelles ils participent, 
conf¯rent ¨ leur conservation un caract¯re prioritaire et dôint®r°t g®n®ral. Dans lôexercice de 
leurs compétences respectives, les personnes de droit public sont tenues, comme les 
personnes privées, de prendre en considération les exigences de la gestion durable des 
écosystèmes aquatiques ».  

Au terme de lôarticle 4 de ladite Loi, et consid®rant le r¹le fondamental jou® par la diversit® 
biologique des écosystèmes aquatiques, il sera privilégié dans le cadre de ce plan dôactions 
la gestion intégrée pour la stabilisation des berges. 

 

3. GENERALITES 

3.1 PRESENTATION DE LôAEL  

Cr®®e en 2011, lôAgence de lôEau du Liptako a pour objet de valoriser le bassin hydrographique 
en tant que cadre approprié de planification et de gestion de la ressource en eau, par la 
coordination des actions y relatives et par la concertation afin de préparer et de mettre en 
îuvre, dans les conditions optimales de rationalit®, les orientations et les d®cisions prises 
dans le domaine de lôeau. 

LôAEL a pour missions principales : 

Á Dôengager les acteurs de lôeau ¨ la gestion concert®e, int®gr®e, ®quilibr®e et durable 
des ressources en eau du bassin hydrographique ; 

Á De traduire, ¨ travers des sch®mas directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) et des sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), les 
orientations de la politique nationale de lôeau ; 

Á De promouvoir ¨ lô®chelle du bassin, une utilisation rationnelle des ressources en eau, 
la lutte contre la pollution et la protection des milieux aquatiques ; 

Á De percevoir des taxes aupr¯s des utilisateurs de lôeau pour les pr®l¯vements quôils 
effectuent et/ou la pollution quôils occasionnent, selon le principe ç pollueur-payeur » 
ou « préleveur-payeur » ; 

Á Dôapporter des aides financi¯res diverses aux actions dôint®r°t commun men®es par 
les collectivités territoriales, les organisations socioprofessionnelles et les usagers ; 

Á Dôapporter lôassistance technique aux ®tudes, travaux, suivi-évaluation, exécution et 
toutes autres actions entreprises afin de lutter contre le gaspillage et la pollution de 
lôeau, selon le principe ç celui qui prot¯ge mieux est aid® è ; 

Á De préparer, en application des SDAGE et des SAGE, des programmes pluriannuels 
dôintervention afin de r®pondre aux besoins dôutilisation des eaux, de pr®servation et 
de restauration de la qualit® de lôeau, de conservation des ®cosyst¯mes aquatiques, 
de protection des berges et de lutte contre lôenvasement des cours dôeau et des plans 
dôeau ; 

Á De contribuer à la prévention et à la lutte contre les inondations et autres catastrophes 
naturelles li®es ¨ lôeau ; 

Á De développer et de diffuser les connaissances sur les ressources en eau et améliorer 
leur gestion ; 
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Á De développer des partenariats avec tout organisme intervenant dans son domaine de 
compétence. 

Les instances et les organes de gestion et dôadministration de lôAgence de lôeau du Liptako 
sont : 

Á le Comité de Bassin 
Á le Conseil dôAdministration 
Á la Direction Générale 
Á Les Comit®s Locaux de lôEau 

http://eauduliptako.bf/presentation/#ComiteBassin
http://eauduliptako.bf/presentation/#ConseilAdministration
http://eauduliptako.bf/presentation/#DirectionGenerale
http://eauduliptako.bf/presentation/#CLE
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Carte 1: Espace de l'AEL 
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Carte 2: Les CLES de l'AEL 
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3.2 DEFINITION DES BERGES 

La berge est un écosystème particulier qui constitue une zone de transition entre les milieux 
aquatiques et les milieux terrestres. Côest d'abord un talus plongeant dans l'eau, une pente 
naturelle, aménagée ou entièrement artificielle en contact avec l'eau de la rivière. Elle joue un 
rôle fondamental pour la survie des zones humides. Les zones humides sont des écosystèmes 
remarquables de par les biens et services ®cosyst®miques quôelles rendent. Selon la 
convention internationale de RAMSAR (1971), elle définit les zones humides comme étant 
« des ®tendues de marais, de fagnes, de tourbi¯res ou dôeaux naturelles ou artificielles, 
permanentes ou temporaires, o½ lôeau est stagnante ou courante, douce, saum©tre ou sal®e, 
y compris des ®tendues dôeau marine dont la profondeur ¨ mar®e basse nôexc¯de pas six 
mètres ». 

3.3 PROTECTION DES BERGES 

En aménageant les berges et partant les zones humides, lôon renforce leur r®silience tout en 
am®liorant les fonctions quôelles remplissent. Les zones humides favorisent le d®veloppement 
dôactivit®s g®n®ratrices de revenus. Les zones humides sont des ®cosyst¯mes qui regorgent 
de ressources forestières ligneuses et non ligneuses. Les aménagements pratiqués sur les 
zones humides offrent beaucoup dôavantages car ils permettent dôoptimiser leurs multiples 
fonctions. En effet, la r®g®n®ration naturelle assist®e et les plantations dôarbres permettent de 
fixer les berges des cours dôeaux favorisant ainsi la lutte contre lô®rosion. Ainsi, les seuils 
dô®pandage seront am®lior®s stimulant les conditions ®cologiques des zones voisines tout en 
entraînant une densification du couvert végétal avec des effets positifs sur la biodiversité. 
Lôam®nagement forestier de la zone humide permet de r®guler le climat, dôaugmenter la 
capacit® de s®questration de carbone de la zone et dôoffrir plus de services ®co syst®miques 
tels que les produits forestiers non ligneux (PFNL) et la pharmacopée. Cet aménagement 
participe entre autres au stockage des eaux et au maintien des d®bits dô®tiage. Lôeau stock®e 
dans les zones humides contribue à recharger les nappes souterraines et à la remontée de la 
nappe phréatique. Aussi, les aménagements antiérosifs autour des zones humides limitent la 
vitesse de ruissellement, contribuant ainsi ¨ la diminution de lô®rosion des sols et de 
lôensablement. Enfin, lôam®nagement de la zone humide permet de maintenir la qualit® des 
eaux. 

Dans une optique de p®rennisation des cours et plans dôeau, les actions suivantes peuvent 
être envisagées :  

 La stabilisation des berges par des végétaux ; 

 Les constructions maçonnées utilisant des gabions, des blocs de pierres ; 

 la réalisation des aménagements de conservation des eaux et du sol (CES) le long du 

plan dôeau ((Brise-vent, cordons pierreux, enherbement/végétalisation, plantation de 

ligneux) ; 

 La mise en place de pare-feu ; 

 La mise en défens. 

Il convient de souligner que les actions de protection des berges doivent couvrir lôensemble du 
bassin-versant de la zone humide en adoptant les bonnes pratiques de gestion durable des 
terres. 

Aussi, la protection des berges passe par la délimitation et la matérialisation de la bande de 
protection qui doit être le r®sultat dôune d®marche participative impliquant toutes les parties 
prenantes.  

On distingue deux (02) types de bandes de protection :  

 Une bande de protection totale ou bande de servitude définie à partir des côtes 

maximales des eaux (en général 100 m) selon les textes en vigueur ; 

 Une bande de protection rapprochée (ou zone tampon) contigüe à la bande de 

protection totale qui peut aller jusquô¨ 400 m apr¯s la bande de servitude et d®finie de 

commun accord avec les populations locales. 

Dans la bande de servitude, il est généralement préconisé des actions de 
protection/restauration ou dôenrichissement ¨ base dôesp¯ces foresti¯res. Une r®g®n®ration 
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naturelle assistée (RNA) serait dôune grande importance dans cette zone. La RNA est une 
approche agroforestière dont le but est de provoquer et/ou stimuler la régénération naturelle 
dôesp¯ces ligneuses ¨ but multiples tout en tenant compte de leur d®veloppement et leur 
int®gration dans lôespace agricole. Elle est une pratique s®culaire qui consiste ¨ ®pargner et à 
entretenir dans les parcelles de cultures, la régénération naturelle spontanée à des densités 
désirées. Par ailleurs, la RNA constitue le socle principal de développement des espèces 
locales bien adapt®es aux conditions du milieu, et permet dôaméliorer les terres de cultures, 
conserver la fertilit® des sols, dôaccroitre la productivit® des espaces agricoles, de r®habiliter 
des terres dégradées et de reconstituer le couvert forestier. 

Quant à la zone de protection rapprochée, on peut y admettre des activités de production, 
dans le respect des bonnes pratiques (utilisation systématique de haies vives autour des 
exploitations, labour perpendiculaire à la pente, utilisation de technique de DRS/CES, etc.). 

Les mesures de délimitation des bandes peuvent être illustrées par le schéma ci-après 
(figure1). 

 

Figure 1 : Sch®ma de lôespace de planification des actions de protection des berges. 

(Source: PROGEREF 2007 in Rapport CS/CONEDD) 

3.4 LES CAUSES DôEROSION DES BERGES 

Les causes dô®rosion des berges du barrage de Yakouta sont multiples et sont dus : 

 Au changements du d®bit du cours dôeau qui alimente le barrage. En effet suite aux 

r®tr®cissements des m®andres, ¨ lôenvasement et lôensablement du cours dôeau, les 

débits projetés sont de plus en plus fort entrainant ainsi un décrochement régulier de 

la terre des berges ; 

 Au Berges élevées et pentues observées au niveau de Yakouta qui entrainent le 

décrochement favorisé par leur poids les terres issues des berges ; 

 au déboisement important des berges suite aux activités anthropogènes qui entrave la 

fixation des dunes de sable et des terres aussi bien au niveau des crêtes, des pentes 

que de la vallée ; 

 À la résurgence de la nappe phréatique dans la berge après de fortes pluies ou crues, 

favorisant ainsi lôaffouillement ou la boulance. 
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3.5 LA GESTION INTEGREE DES RESSOURCES EN EAU 

La Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE), correspond à l'IWRM (Integrated Water 
Resources Management). L'IWRM a notamment été promu par le Partenariat Mondial de l'eau 
(GWP), en 2000. Un des principes de ce mode de gestion est la gestion par bassin versant. 
L'IWRM est « un processus favorisant le développement et la gestion coordonnés des 
ressources en eau, du sol et des ressources associées, permettant de maximiser les bénéfices 
économiques et sociaux, de façon équitable sans compromettre la pérennité des écosystèmes 
vitaux » (GWP, 2000). 

En tant que mode de gestion des ressources en eau et du développement durable, la gestion 
int®gr® des ressources en eau est une approche pragmatique (i) sôappuyant sur les multiples 
facettes de lôeau (caract¯re indispensable et non- substituable pour toutes les espèces 
vivantes, source de nombreux bienfaits, interdépendance des différents usages, fragilité face 
aux pollutions diverses et aux conséquences parfois irréversibles, grande capacité de 
nuisance ou de destruction, etc.), son importance dans la vie sociale, économique et pour 
lôenvironnement, et son influence dans les interrelations entre les communautés et avec 
lôenvironnement, (ii) et visant ¨ d®finir les enjeux li®s aux ressources en eau et les centres 
dôint®r°ts des diff®rents acteurs, qui n®cessitent lôexistence dôun cadre appropri® de gestion 
concertée et durable des ressources en eau (politique, juridique et institutionnel) ¨ lôoppos® de 
la gestion sectoriel de lôeau jusquôalors dôactualit®.  

Cette notion de gestion intégrée des ressources en eau a pris forme en 1992 (26 au 31 janvier) 
à Dublin (Irlande) lors de la conférence sur l'eau et l'environnement. 

La conférence qui est le prélude au sommet sur la "Planète Terre" tenu à Rio de Janeiro en 
1992, adopte une déclaration dite "Déclaration de Dublin sur l'eau dans la perspective d'un 
développement durable". Elle adopte quatre (04) principes directeurs qui sous-tendent de nos 
jours la politique GIRE au niveau national et qui sont les suivants : 

1. lôeau douce est une ressource limit®e et vuln®rable, indispensable ¨ la vie, au 
d®veloppement et ¨ lôenvironnement ; 

2. la gestion et lôexploitation des eaux devraient °tre bas®es sur une approche participative 
engageant les utilisateurs, les planificateurs et décideurs politiques à tous les niveaux ; 

3. les femmes jouent un r¹le central dans lôapprovisionnement, la gestion et la sauvegarde de 
lôeau ; 

4. lôeau a une valeur marchande dans toutes ses utilisations et devrait °tre consid®r®e comme 
une denrée économique. 

Le Burkina Faso sôest engag® dans la GIRE en se dotant dôune l®gislation sur lôeau, la loi 
n°002-2001/AN du 08 février 2001 portant loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau et en 
®laborant un outil institutionnel de mise en îuvre de la GIRE au niveau national en 
lôoccurrence le Plan dôAction pour la GIRE (PAGIRE, 2003-2015), ainsi que le Programme 
National pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PNGIRE, 2016-2030), assorti de 
son Plan dôAction 2016-2020. 

La premi¯re phase du PAGIRE, qui sôest d®roul®e entre 2003 et 2009, a permis dô®laborer la 
plupart des textes dôapplication de la loi dôorientation sur lôeau et de mettre en place le support 
institutionnel de la GIRE. Côest ainsi que : 

 Le décret n°2003/225/PRES/PM/MAHRH du 06 juin 2003 portant détermination des 

bassins et sous bassins hydrographiques a été adopté ; 

 Le décret n°2003/286/PRES/PM/MAHRH du 09 juin 2003 portant détermination des 

espaces de compétences des structures de gestion des ressources en eau a été 

adopté ; 

 La premi¯re Agence de lôeau, celle de lôespace de gestion du Nakambé, a été créée 

en 2007 ; 

 La cr®ation du Conseil National de lôEau, du Comit® Technique de lôEau, du Secr®tariat 

Permanent du PAGIRE a été effective ; 

La seconde phase du PAGIRE (2010-2015) a poursuivi la mise en îuvre du processus GIRE 
dans les quatre autres espaces de gestion des ressources en eau, à savoir : ceux des 
Cascades, du Mouhoun, du Liptako et du Gourma. 
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Quant au Programme National pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PNGIRE, 
2016-2030) qui a pris le relais du PAGIRE arrivé à échéance, il ambitionne de « Contribuer 
durablement à la satisfaction des besoins en eau douce des usagers et des écosystèmes 
aquatiques è. Pour ce faire dix actions sont propos®es pour lôatteinte de cet objectif global ¨ 
savoir :  

1. Police de lôeau ; 

2. Contribution Financi¯re en Mati¯re dôEau (CFE) ; 

3. Cadre institutionnel et instruments de gestion ; 

4. Renforcement des capacit®s des agences de lôeau et des autres parties prenantes ; 

5. Syst¯me national dôinformation sur lôeau (SNIEau) ; 

6. Recherche-d®veloppement dans le domaine de lôeau ; 

7. Protection des eaux de surface et souterraines contre les pollutions ; 

8. Protection des plans dôeau contre le comblement et les v®g®taux aquatiques 

envahissants ; 

9. Int®gration des aspects transversaux dans la gestion de lôeau ; 

10. Communication et plaidoyer pour la gestion des ressources en eau. 

Par conséquent, le présent rapport sur lô®tat des lieux de lôoccupation et de d®gradation des 
berges de la rive gauche du barrage de Yakouta ainsi que document de Plan dôActions de 
stabilisation des berges de la rive gauche du barrage de Yakouta sôinscrit dans le cadre de la 
mise en îuvre du PNGIRE. 

 

3.6 LES CARACTERISTIQUES DU BASSIN VERSANT 

Les caractéristiques du bassin versant du Goudébo à Yakouta sont à la fois favorables au 
ruissellement et aux infiltrations :  
Á La faible couverture végétale et la dégradation des sols favorisent le ruissellement  
Á Tandis que la faiblesse des pentes, la dégradation hydrographique et la couverture 
dunaire sont favorables ¨ lôinfiltration 

3.7 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE, DIMENSION ET FORME 

Le site du barrage de Yakouta est implanté sur le Goudébo affluent du Gourol qui est-lui-même 
un sous-affluent du Niger.  
Le r®seau se pr®sente sous la forme dôun r®seau radial.  
Le cours dôeau principal est orient® Sud-Ouest / Nord-Est et a une longueur de 61 km environ. 
En aval du bassin de Yakouta, le Goudébo sôoriente vers le nord.  
Le bassin versant de Yakouta a une superficie de 1662 km² et un périmètre de 200 km 

Autres caractéristiques (IFEC, Avril 2016): 
Longueur du rectangle équivalent : 79 km 
Largeur du rectangle équivalent : 21 km 
Coefficient de gravelius : 1.37 
Pente longitudinale : 1.55 
Indice global de pente : 0.56 
Dénivelé spécifiques : 22.83 
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Carte 3: Bassin versant et réseau hydrographique du barrage de Yakouta 
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3.8 LA PLUVIOMETRIE SUR LE BASSIN VERSANT 

La pluviométrie sur le bassin versant a été étudié à partir des stations de Dori, Gorgadji et 
Bani. La distribution mensuelle est la suivante  

  

Figure 2: Distribution pluviométrique sur le bassin versant de yakouta ï Source : (IFEC, Avril 2016) 

 

3.9 LES APPORTS DU GOUDEBO AU SITE DU BARRAGE DE 
YAKOUTA 

La distribution mensuelle de lôapport annuel moyen du Goudébo à Yakouta est la suivante : 

Tableau 2: Caractéristique de la série d'apports en eau de 1961 à 1999 ï Source  

 J F M A M J J A S O N D TOTAL 

Moyenne 0 0 0 0,02 0,05 2,03 8,88 23,28 15,6 2,88 0,05 0,01 52,8 

EC-T 0 0 0 0,07 0,15 4,07 11,81 19,79 15,46 4,91 0,23 0,03 36,4 

C.VR 0 0 6,24 3,51 3,23 2,01 1,33 0,85 0,99 1,7 4,41 6,24 0,7 

 

 

Figure 3: Distribution de l'apport moyen du Goudebo à Yakouta ï Source (IFEC, Avril 2016) 
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3.10 LA VEGETATION 

Dans lôensemble la v®g®tation nôest pas dense et constitu® par une savane arbustive clairsemé 
surtout concentrée dans les bas-fonds (acacia, mimosacées, etcé). La strate herbacée 
annuelle couvre en hivernage les zones dunaires et constitue le pâturage de saison sèche 

A lô®chelle des berges, la formation forestière en présence au niveau de la zone de couverture 
des berges est la forêt galerie ou ripisylve. Elle joue un rôle important, celui de corridor de 
migration qui offre des opportunit®s dô®changes g®n®tiques entre des populations 
géographiquement isolées. Grâce à son r®gime dôhumidit® ®lev®e (par rapport ¨ leur 
environnement), la for°t galerie permet lô®tablissement et la persistance des esp¯ces 
végétales qui, dans des conditions zonales, sont liées aux types de forêts humides. Par 
ailleurs, la forêt galerie assure une protection des berges ¨ travers la fixation de lôensemble 
des unit®s granulom®trique du sol et partant lutte efficacement contre lôensablement et le 
comblement de la retenue dôeau.  

Lôaspect et la composition floristique de la for°t galerie d®pend du r®gime dôinondation de la 
voie dôeau et de lôalimentation de la nappe phr®atique. Le barrage de Yakouta ®tant un cours 
dôeau permanent on devrait sôattendre ¨ ce que la for°t galerie soit compos®e de peuplements 
denses constitués de grands arbres de Pterocarpus lucens, de Anogeissus leiocarpa, et de 
Faidherbia albida. Cependant, on note que sur le transect de la rive gauche de la berge du 
barrage de Yakouta, la for°t galerie pr®sente plut¹t lôallure dôune formation ouverte de type 
steppe arbustive avec des arbres de petites tailles et des arbustes ®pineux en lôoccurrence 
des acacias pour la plupart caract®ristiques dôune formation v®g®tale foresti¯re inf®od®e ¨ la 
zone sahélienne. Cet état de dégénérescence des ressources forestières le long des berges 
dudit transect est pour une large part liée aux pressions anthropiques. L'examen de la 
couverture végétale de la zone de couverture des berges montre une diversité de faciès 
végétales due à des conditions édaphiques variées, mais surtout à une pression anthropique 
intense. En effet, bien que la formation végétale inféodée au barrage de Yakouta soit une forêt 
galerie, elle pr®sente des faci¯s vari®s allant de lôexistence des essences typiquement 
ripicoles aux essences spécifiques et anthropogènes laissant trahir des traces dôanciennes 
jachères et de champs.  

Les traits caractéristiques Mangifera indica, Azadirachta indica et Eucalyptus camaldulensis, 
esp¯ces dominantes ou exclusives au niveau de plusieurs relev®s dôinventaire sous forme de 
parcs t®moignent de lôalt®ration de la physionomie originelle de la forêt galerie et partant du 
degr® dôempi¯tement de ladite for°t par les activit®s Humaines. 

 

3.11 LA PEDOLOGIE 

Selon la carte pédologique de reconnaissance de la république de haute volta centre nord de 
lôORSTOM ¨ lô®chelle 1/500 000e, la zone du bassin versant de Yakouta est caractérisée 
par : 

Á Des sols halomorphes à structures dégradée principalement (sols à alcali lessivés 
sur matériaux argileux-sableux issu de granites) ; 

Á De sols peu ®volu®s dô®rosion (sols régiques) sur matériaux alluvionnaires 
Á De sols ferrugineux tropicaux peu lessivés à drainage interne limité en profondeur 

 

3.12 LES CARACTERISTIQUES DU BARRAGE ET DE SA 
CUVETTE 

Le barrage de de Yakouta est un barrage en terre zoné avec un massif amont en argile 
provenant des dépôts sédimentaires de la rivière en aval et en amont dans la cuvette, dôune 
recharge aval en latéritiques graveleuses argileuses. La recharge amont et la recharge aval 
sont séparées par un filtre vertical prolongé en aval par un tapis filtre et drain qui débouche 
dans un drain de pied aval de la digue. Les appuis rive gauche et rive droite du barrage sont 
constitués de deux dunes fixes. 
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La longueur totale de la digue y compris le déversoir est de 765.55 m et la hauteur maximale 
de la digue est de 9.5m. La digue est prot®g®e tant en amont quôen aval sur les talus par un 
rip-rap. 

Le d®versoir constitu® dôune digue déversante protégée par des dalles épaisses de 80 cm 
dôépaisseur avec un seuil poids qui forme la section de contrôle, a une longueur de 120 m 
pour une crue de projet de période de retour mille ans de 950m3/s soit un débit spécifique de 
8m3/ml. La revanche totale sur le seuil du déversoir est 2.90m. 

Combin® ¨ lô®vacuateur de crue, il est aménagé une vidange de fonds avec une conduite de 
diamètre 1000 mm associ®e ¨ une prise pour lôalimentation de la station de pompage avec 
une entrée haute calée à 265.5 et une entrée basse piquée sur la conduite de vidange avec 
un axe de prise à 263.5. 

La retenue a une capacit® au plan dôeau normal de lôordre de 26.4 millions de m3 et la hauteur 
dôeau maximale au plan dôeau normal (268.60) est de 6.5m. A la cote des PHE (270.60), la 
hauteur maximale dôeau est de 8.50m. 

Il existe ¨ ce jour trois courbes hauteur / volume (Etudes de lôONBAH, Etudes de INGEMA et 
la bathym®trie de 2014 ¨ la demande de lôONEA) 

 



REALISATION DôUNE ETUDE DE STABILISATION DES BERGES DE LA RIVE GAUCHE DU BARRAGE DE YAKOUTA 

 

 
GBTI/ CEFDI Expertise Rapport final- Version définitive 30/122 

 

Figure 4: Courbe caractéristique de la cuvette du barrage de Yakouta ï Source (IFEC, Avril 2016)  




















































































































































